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Appel à Manifestation d’Intérêt : Hébergement Citoyen
« Soutien aux dispositifs d’hébergement de personnes vulnérables chez les particuliers »
[bookmark: _Toc45025334]

[bookmark: _Toc45025335]CONTEXTE 

Face à la crise migratoire que connait l’Europe et aux arrivées de personnes fuyant les zones de guerre, la société civile s’est mobilisée au travers de multiples initiatives de solidarités, de différentes formes, sur l’ensemble du territoire français.

À Strasbourg et sur le territoire de l’EMS, une solidarité citoyenne s’est développée durant les différentes crises, au sein d’associations, de collectifs de citoyens, à travers différentes initiatives ponctuelles ou informelles.

Par cet appel à projets, le CCAS de la Ville de Strasbourg souhaite favoriser la mobilisation citoyenne en réponse aux besoins des personnes en situation de vulnérabilité sur le territoire. L’hébergement citoyen, s’il ne peut être une réponse systématique et d’ampleur, ni remplacer des solutions institutionnelles, peut être un levier pour les personnes ou familles en recherche d’une possibilité de mise à l’abri temporaire. 
La mobilisation citoyenne à travers l’hébergement est une opportunité pour les personnes qui ne peuvent accéder rapidement à un logement pérenne. Ces expériences et échanges entre des citoyens habitants du territoire et des personnes nouvellement arrivées constituent une richesse dans la démarche d’accueil et d’inclusion des personnes exilées. Elles permettent la rencontre, la prise de temps pour élaborer un parcours de vie en France ainsi qu’un projet d’accès au logement. Aussi, le process d’accueil chez l’habitant favorise l’enrichissement culturel et l’émergence de réseaux de solidarité. 


OBJET DE L’APPEL ET DUREE 

Le présent appel à manifestation d’intérêt d’un montant global de 50 000€, vise à renforcer et structurer cette mobilisation citoyenne portée par la société civile et par les associations afin de permettre à titre expérimental l’accueil chez les particuliers de personnes en situation de migration et vulnérables pour une durée limitée, en complément des actions déjà mise en place sur le territoire de Strasbourg.

Il vise à soutenir l’animation du ou des dispositifs mis en place par les acteurs locaux, en donnant les moyens aux porteurs de projet de développer une coordination globale mais aussi de mettre en place un accompagnement professionnel individuel des personnes migrantes. 

[bookmark: _Toc45025337]Cet appel à projet vise également à développer la mise en place d’outils pratiques facilitant le développement de ce type d’hébergement, la mise en réseau des associations participant à l’expérimentation et plus globalement, l’émergence de véritables espaces de rencontres entre les personnes migrantes et le reste de la société civile.
Les actions proposées dans ce cadre pourront être mises en œuvre sur l’année 2023.


PUBLICS VISES PAR LE DISPOSITIF

Public Cible
Les actions financées dans le cadre de cet APP concernent un public en situation de migration, et vulnérable.

Logements cibles
· Sur le territoire de Strasbourg et de l’EMS
· Comportant à minima une chambre privative mise à disposition de l’accueil, à titre gracieux ou mise à disposition temporairement d’un logement, avec un accompagnement dédié,
· Faisant l’objet d’une convention tripartite entre la personnes accueillie, l’hôte d’accueil et la structure accompagnatrice.

Hôtes éligibles
· Personnes volontaires pour l’accueil,
· Disposées à accueillir une personne pour une période à définir, 
· S’engageant à participer avec l’association accompagnatrice et la personne accueillie à participer aux mesures d’accompagnement proposées,
· Désireux de participer à l’insertion de la personne accueillie.

[bookmark: _Toc45025338]CADRE DES ACTIONS ELIGIBLES A DEVELOPPER

Cet AMI est l’occasion de développer les actions d’ores et déjà engagées sur le territoire. 
Il est valable pour un an. 
Idéalement, les actions et projets prennent appui sur la société civile, institutions et habitants, et font l’objet de partenariat et de coordination entre les acteurs associatifs. 

Les associations retenues dans le cadre de cette expérimentation proposeront des dispositifs d’accueil des personnes vulnérables chez les particuliers, intégrant :
· Les modalités de mise en relation entre l’offre et les besoins d’hébergement
· L’accompagnement global de la personne accueillie
· L’accompagnement de l’hôte dans son engagement.
· L’animation de la coordination entre acteurs.

Les propositions de réponses à l’appel à projets pourront notamment intégrer les propositions de missions listées ci-dessous (non exhaustifs). 

· Axe 1 : Organiser la mise en relation : 
· Identifier les personnes migrantes via les dispositifs existants sur le territoire (SIAO, PAS CCAS, Équipes mobiles de rue…) en s’assurant qu’elles peuvent s’engager dans ce mode de cohabitation. 
Recenser et sélectionner les propositions d’accueil de personnes (La création d’outils mutualisés de recueil de l’offre et de la demande sera appréciée). 

· Axe 2 : Valider la pertinence et le sérieux des projets d’accueil des personnes migrantes :
Informer les ménages d’accueil et les personnes accueillis sur les objectifs et les contraintes du dispositif et de la cohabitation, ainsi que sur les conséquences légales de l'hébergement d'un tiers pour le ménage d’accueil.
Vérifier sur place les conditions d’hébergement de la personne accueillie.
Encadrer juridiquement le projet à travers la signature de conventions ou contrats d’hébergement entre les ménages d’accueil, les personnes accueillies et la ou les association(s) en charge du projet et de l’accompagnement.
Mettre en place un temps de sensibilisation préalable des ménages d’accueil, y compris sur les aspects d’échanges et de médiation interculturelles.

Axe 3 : Assurer un suivi régulier de la relation et rencontre entre l’hôte et la personnes hébergée (projet d’accueil) : 
Pendant toute la durée du projet d’accueil, fournir un accompagnement aux accueillants et aux personnes accueillies (notamment à travers la mise en place d’une cellule de médiation, d’un appui juridique, de liens avec les services sociaux…etc.).
Proposer une solution de sortie de la personne accueillie en cas de conflit avec le ménage d’accueil.

Axe 4 : Assurer l’accompagnement global de la personne migrante et faciliter notamment : 
L’évaluation sociale en amont.
L’ouverture des droits (Titre de séjour, accès soins de santé, autorisation de travail…etc.).
L’apprentissage du français.
L’insertion professionnelle, l’emploi ou la reprise d’études supérieures 
Le suivi médical.
La création ou la participation à des d’espaces de dialogue et de rencontre entre les personnes migrantes et le reste de la société́ civile (professionnels, entrepreneurs, habitants, étudiants, artistes...).
La participation à des activités ou évènements culturels, sportifs ou autres permettant une meilleure appréhension de la société́ française.
Cet axe peut se structurer en lien avec les services publics, le parrainage citoyen, en s’appuyant sur une coordination des différentes activités. 
Axe 5 : Mettre en place les actions nécessaires pour assurer la réalisation d’un projet de sortie vers un hébergement/ logement transitoire ou pérenne et autonome. 

Axe 6 : Assurer l’information aux services de la Ville dans le suivi de l’expérimentation : 
Designer un.e réfèrent.e / chef de projet qui sera l’interlocuteur privilégié des services de la Ville.
Participer au comité́ de pilotage ad-hoc.
Fournir les données nécessaires à la construction d’un retour d’expériences, transmettre les indicateurs de suivi et éléments d’évaluation qualitative de l’expérimentation.
Fournir les comptes rendus du projet ainsi qu’un rapport final. 

Axe 7 : Assurer l’accompagnement et la formation des hébergeurs à la notion de rencontre et d’aide
Proposer des temps de rencontre « d’analyse de pratiques » et de partage.
Proposer des formations spécifiques à l’accueil et à la posture d’aide.

[bookmark: _Toc45025339]

FONDS DISPONIBLES ET REPARTITION

Les dépenses éligibles sont de tout ordre (ingénierie/temps passé ; logistique ; communication, création d’outils …) et devront être précisées.
Le financement des opérations peut être à 100% mais une recherche d’autres sources de financement peut être entreprise pour étendre les possibilités d’actions (fonds propres ; cofinancements).

[bookmark: _Toc45025340]ACTEURS CIBLES POUVANT REPONDRE A L’APPEL

Toutes structures associatives, caritatives, universitaires ou groupement d’acteurs implantés à Strasbourg disposant d’une personnalité morale et juridique peuvent se positionner sur cet appel à projets, sous conditions de partenariat(s) structuré(s). 

[bookmark: _Toc45025344]CRITERES ET MODALITES DE SELECTION DES REPONSES 

Un comité de pré-sélection aura lieu avec des représentants du CCAS, suivi d’une validation en Conseil d’Administration. Les candidats seront informés de la suite donnée à leur proposition. 

La sélection se fera au regard des critères suivants : 
· Les associations justifiant d’une expérience dans la mise en place de projets d’accueil chez les particuliers
· Les associations avec de solides garanties d’accompagnement social
· Les associations animant d’ores et déjà̀ un réseau de bénévoles
· Les projets innovants intégrant la création d’espaces de dialogue et de rencontre entre les personnes migrantes et la société́ civile
· [bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]La mise en place d’un partenariat structurée avec un ou plusieurs acteurs agissant sur ces champs ou des actions complémentaires 


[bookmark: _Toc45025341]DELAIS, PROCESS DE CONVENTIONNEMENT 

Le financement des opérateurs se fera sous forme de subventions délivrées par le CCAS de la Ville de Strasbourg. Une convention sera établie pour un an dès la signature de la convention, sur l’année 2023. 

[bookmark: _Toc45025343]SUIVI DES PROJETS

En termes de suivi et de livrables les structures seront invitées :
À opérer un suivi de la démarche en remontant le nombre de participants inclus dans les actions et à évaluer les bénéfices des actions pour les personnes réfugiées, habitants, participants et pour la structure d’accueil.
À fournir les données nécessaires à la construction d’un retour d’expériences, transmettre les indicateurs de suivi et éléments d’évaluation qualitative de l’expérimentation.
À participer au comité de suivi / pilotage.


[bookmark: _Toc45025345]CONTACTS & RECEPTION DES REPONSES 

La DSSJ et la Ville pourront, à la lecture des propositions, contacter les porteurs de projets et favoriser des mises en lien entre les acteurs et porteurs d’actions similaires afin de favoriser les synergies de travail.

[bookmark: _GoBack][image: MC900433883[1]] Le dossier complet doit être envoyé au plus tard le 31/10/2022 à 12h00



En format électronique, par mail à 
Elodie Sojic, Chargée de mission ville hospitalière : Elodie.SOJIC@strasbourg.eu 
Marc Weisslocker, Secrétaire général du CCAS : Marc.WEISSLOCKER@strasbourg.eu
Germain Mignot, Chargé de projet Solidarité : Germain.MIGNOT@strasbourg.eu



[bookmark: _Toc45025346]ANNEXE / MODELE DE REPONSE PROPOSE

Formuler votre proposition sur le dossier de demande de subvention en pièce jointe en vous appuyant sur les éléments proposés ci-dessous. Un dossier complémentaire pourra être ajouté sur papier libre. 

· Présentation de la structure et documents administratifs indispensables au versement d’une subvention : Statuts,  n° Siret/Siren, copie de l’extrait d’inscription au Tribunal d’instance, liste des membres du conseil d’administration et qualité, RIB, adresse du siège, nom du Président, ressources humaines… 
· Montant totale du projet ou des actions, montant de la subvention demandée
· Référent de la demande et contacts
· Intitulé du projet
· Contexte, définition des besoins, description du projet 
· Objectifs opérationnels de l’action, résultats attendus
· Méthodologie, contenu opérationnel, mise en œuvre 
· Calendrier prévisionnel, principales étapes (lancement, actions cibles, clôture)
· Partenariats envisagés : acteurs partenaires et type de partenariat souhaité
· Nombre de participants et modalités de partenariats : nombre de personnes accueillies cibles inclus dans les actions et modalités d’identification des personnes. Nombre de participants bénévoles ou habitants engagés dans les projets et stratégies de communication pour mobiliser la population. 
· Modalités de communication en amont de l’action, pendant, en fin
· Ressources mobilisées : profil des intervenants potentiels qui interviendront dans le cadre cette mission /ressources humaines mobilisées pour le projet (ETP, bénévoles, …)
· Modalités de suivi du projet : Indicateurs de réussite, résultat, réalisation et modalités de reporting/remontées des informations
· Un plan de financement de la démarche ou des actions, permettant de détailler les dépenses et ressources présenté comme dans le tableau ci-dessous. 

	Projet x

	Dépenses
	Ressources

	Postes budgétaires
	K€
	%
	Financeurs
	€
	%

	Ingénierie, coordination, …
	€
	%
	Montant de la demande CCAS / Ville
	€
	%

	Logistique
	€
	%
	Ressources propres
	€
	%

	Communication, autres…
	€
	
	Cofinancement autre
	€
	

	Montant global des dépenses du projet
	€
	100%
	Montant global des ressources mobilisées pour le projet 
	€
	100%
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